
     

Procédure demande d’aide – Cap Horticulture-Pépinière 
 
 
Toute aide du Conseil régional doit au préalable faire l’objet d’un dossier de 
demande d’aide. Aucune dépense relative au projet ne peut être engagée avant 
d’avoir confirmation par écrit de la notification d’attribution. 
 
Ce soutien du Conseil régional est prévu pour les producteurs de la filière 
horticulture-pépinière :  
 
� Vérifier que votre investissement est inscrit dans la liste des investissements 

éligibles (voir ci-dessous)  
� Le taux d’aide est de 20 % et ne concerne que les investissements de 15 000 € min. 
� Pour les entreprises dont le chiffre d’affaire est supérieur à 750 000 €, le plafond de 

dépenses est de 100 000 € HT (au-delà, ces entreprises doivent avoir recours au 
fonds de garantie OSEO). 

� Un seul dossier déposé sur toute la durée du CAP. 
� Compléter le document CAPEX (annexe) 
� Faites valider votre document par le CDHRCentre (Jean-Marc Delacour) 

 
Contacts : 
- Jean-Marc Delacour au CDHRCentre :  
Tél : 02 38 64 10 33 
{ HYPERLINK "mailto:Jean-marc.delacour@loiret.chambagri.fr" } 
- Caroline Lecacheux à la Chambre régionale d’Agriculture 
Tél : 02 38 71 91 09 
{ HYPERLINK "mailto:Caroline.lecacheux@centre.chambagri.fr" } 
 

Compte tenu des procédures d’instruction, un délai minimum de 3 mois 
entre le dépôt du dossier et la notification d’attribution est souvent 
nécessaire. Il faut anticiper vos projets d’investissements. 
 
Liste des investissements éligibles : 
 
  

* aménagement de postes de travail : 
- Bandes et tapis de transport 
- Repiqueuse ergonomique pour repiquage en pleine terre 
- Machines de plaçage et de distançage 
 
* mécanisation des chantiers de production : 
- Chaîne de robotisation de la mise en culture, systèmes de gestion de fabrication (fixes ou mobiles) 
avec récupération des intrants (trémies, lignes empilage/dépilage conteneurs….) 
- Gerbeuse de box en chambres froides 
- Tailleuse automatique de jeunes plants et plantes en culture et ramasseuse des déchets 
- Mulcheuse automatique pour culture en conteneur 
- Arracheuse secoueuse automatique pour jeunes plants de pépinière 
- Balayeuse ramasseuse pour aire hors sol extérieure et sous serre 
 
* gestion de la production : 
- Logiciels, imprimantes, systèmes de traçabilité permettant la traçabilité des commandes, des 
produits et l’identification des lots. 
 
* Tunnels froids 
 
* Abris climatiques 
 
* Rolls  

 
 

 


